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Civ. 1e, 12 janv. 1994, n° 91-14565 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 91-14565

Motif : "(…) à l'appui de son recours exercé en vertu de l'article 36 de la convention de Bruxelles du
27 septembre 1968, M. X... n'avait formulé aucune contestation tirée des articles 27 et 28 de la
Convention et (…) la cour d'appel n'était pas tenue de préciser dans sa décision qu'aucun des cas de
refus d'exécution prévus par ces articles ne se rencontrent en l'espèce".

Mots-Clefs: Exécution des décisions
Convention de Bruxelles
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